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Lien(s) d'intérêt(s)
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Les 2 auteurs de cette communications sont médecins généralistes 
au  sein des centres municipaux de santé de la ville où a été réalisée l’étude



Introduction

8,7 % des activités professionnelles hebdomadaires du médecin généraliste 
sont d’ordre administratif

Certificats médicaux : place de choix

Circulaire de rationalisation de 2011

Faire valoir au patient le droit qu’il a (Code de déontologie médicale)

3



Problématique

Sur quels textes réglementaires reposent les certificats médicaux requis par 
une mairie, 8 ans après la circulaire de rationalisation de 2011 ?

Objectif : analyser, selon la réglementation en vigueur, l’ensemble des 
certificats médicaux demandés par une municipalité à ses employés et 
administrés
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Méthode

Observation et analyse critique de certificats 
par mini-revues de littérature suivant les critères de qualités PRISMA
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Recueil multimodal des certificats 
En provenance d’une municipalité 

Du 1er mars 2019 au 31 août 2019

Analyse de chaque certificat 
Moteurs de recherches classés par niveau

Priorisation de leur valeur réglementaire 

Équations de recherche inductives



Moteurs de recherche utilisés
Niveaux Moteurs de recherches

Niveau 1 : service public de diffusion du droit http://www.legifrance.gouv.fr

Niveau 2 : sites publics de vulgarisation de la réglementation
http://www.justice.gouv.fr

http://www.service-public.fr

Niveau 3 : sites institutionnels professionnels
http://www.has-sante.fr

http://santepubliquefrance.fr

Niveau 4 : sites de professionnels de santé
http://www.sfmg.org/accueil/

http://www.cnge.fr

Niveau 5 : outils d’aide à la décision

http://certifmed.fr

http://www.medileg.fr

http://www.prescrire.org/Fr/Summary.aspx

http://www.exercer.fr
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Catégorisation et analyse des certificats
Typologie des certificats Nombre de certificats (N = 42)

Exercice professionnel 8

Admission en structure municipale 4

Activité physique/sportive 27

Activité de loisir/découverte 3

Existence d’un support

réglementaire (n = 26)

Respect de la réglementation 2

Non respect de la réglementation 23

Non connu 1

Absence de support

réglementaire (n = 16)

Argumentation médicale 1

Absence d’argumentation médicale 15
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Exemple 1 - Admission en structure de la petite enfance

Formulaire présenté au praticien sous les termes « réglementaire », 
« obligatoire » : aucune source

Législation : non réglementaire 
(Code de la santé publique, Code de l’action social et des familles, arrêté)

8



Exemple 2 - Non contre-indication à la pratique sportive

Pour toute structure organisant une pratique sportive : obligation 
réglementaire d’assurance à souscrire pour protéger les usagers 
(Code du sport)

Clauses d’exclusion de garanties 
(Code du sport)

Risque associé à la production d’un tel certificat, hors fédération 
associée
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Discussion et implication

Axe assurantiel (Code du sport), abus d’autorité

Demandes non réglementaires : discussion avec la mairie, courrier type pour 
les usagers

Le médecin généraliste : informer le patient, et décision partagée

Ce travail ne dit pas : la valeur réglementaire de l'ensemble des certificats 
rencontrés en soins primaires, ni la conduite à tenir
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Conclusion

Aucun certificat médical demandé au médecin généraliste n’avait de 
fondement légal

Position ambivalente du médecin généraliste

Tendance vers l’absence d’impact de la circulaire de rationalisation de 
2011

Engagement institutionnel à promouvoir
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Merci de votre attention
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